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ANNONCES

 
 

 

TOGO TELECOM INFORME SON AIMABLE CLIENTELE QU’ELLE ORGANISE UNE VASTE 
OPERATION DE REHABILITATION GRATUITE DES INSTALLATIONS TELEPHONIQUES A 
DOMICILE.     
 
A CET EFFET, ELLE INVITE TOUT CLIENT POSSEDANT UNE INSTALLATION FILAIRE NON 
FONCTIONNELLE A SE RENDRE DANS TOUT ESPACE TELECOM POUR UNE PRISE EN CHARGE 
SPECIFIQUE DANS LE CADRE DE L’OPERATION. 
 
 
TOGO TELECOM TIENT A RASSURER SON AIMABLE CLIENTELE QUE LES DISPOSITIONS PRISES 
CONCOURENT A AMELIORER DURABLEMENT LA QUALITE DE SES PRESTATIONS. 
 
TOGO TELECOM VOUS REMERCIE D’AVANCE DE VOTRE CONTRIBUTION A LA REUSSITE DE 
CETTE OPERATION.  
 
                   LA DIRECTION GENERALE 

COMMUNIQUE 
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POLITIQUE

L'année scolaire 2016-
2017 connaît des perturba-
tions depuis le mois d'octobre
à cause des mouvements de
revendications des ensei-
gnants. Parmi les points conte-
nus sur leur plateforme reven-
dicative, on retient entre aut-
res l'abrogation du corps des
enseignants auxiliaires et leur
reversement dans le corps des
fonctionnaires de l'enseigne-
ment ; l'octroi des primes de
logement, de travail de nuit et
de salissure en attendant l'a-
doption du statut particulier ;
la résolution définitive du pro-
blème de la Caisse Nationale
de  Sécurité Sociale (CNSS).

A ce jour, la question de
l'abrogation du corps des
auxiliaires semble trouver
une solution définitive quand
bien même quelques cas
particuliers restent encore à
régler. Le nombre d'ensei-
gnant intégrés dans la fonc-
tion avoisine 13. 000, selon
les sources proches du gou-
vernement.

Ce qui constitue le point
de discorde et qui a beau-
coup tardé à trouver un ter-
rain d'entente, reste la ques-
tion des primes ou mieux, du
statut particulier. Aujourd'hui,
les choses semblent beau-
coup plus claires. Le gouver-
nement entend en effet dou-
bler la prime d'incitation à la
fonction enseignante qui
était de 10.000 francs pour
les catégories A et de 8.000
francs pour les autres caté-
gories. Ce qui voudrait dire
plus exactement que  pour
cette prime, les enseignants
bénéficieront désormais de
16.000 francs ou 20.000
francs selon les catégories.
S'agissant du statut particu-
lier, le gouvernement s'enga-
ge à l'adopter avant la ren-
trée scolaire prochaine.

Le gouvernement a certai-
nement compris l'ampleur de
la crise et a décidé de pren-
dre enfin le taureau par les
cornes. Ainsi on retient dans
le discours du premier minis-
tre un ferme engagement en
ces termes : " Dans un esprit
d'apaisement et le souci de
rétablir immédiatement le
calme et la sérénité dans le

secteur de l'éducation, la
revalorisation que nous
venons d'annoncer prendra
effet à compter du 1er avril
2017. Cela signifie que les
enseignants bénéficieront
déjà de cette revalorisation
avant même l'adoption du
statut particulier.

Par ailleurs, conformément
à ce qui a été convenu au
sein du Cadre Permanent de
Concertation CPC), ainsi
qu'aux conclusions du
Groupe de Travail, le statut
particulier consacrera l'ins-
tauration d'une prime unique
regroupant la prime d'incita-

tion revalorisée et les autres
primes existantes notamment
les primes de rentrée et de
bibliothèque, payable men-
suellement. "

Dans le Nota Bene, le gou-
vernement a décidé de
réajuster l'année scolaire en
vue de permettre le bon
déroulement des activités
pédagogiques.

Le développement de
toute nation est basé sur l'é-
ducation. C'est de bonne
guerre que le gouvernement
ait pris ces mesures pour un
apaisement général étant
donné que les revendications

des enseignants sont recon-
nues légitimes.

Certes, les problèmes ne
sont pas à cent pour cent
résolus, il urge que les ensei-
gnants dans leur ensemble,
acceptent l'effort consenti
par le gouvernement tout en
l'incitant à aller au plus vite
pour atteindre l'idéal voulu
par tous.

En tant que Togolais, nous
sommes tous appelés à pro-
jeter non seulement nos
enfants, mais surtout à œuv-
rer en sorte à leur donner un
meilleur avenir. L'avenir de
tout enfant se trouve dans sa
formation. Parents d'élèves,

syndicats, élèves, ensei-
gnants et gouvernement,
chacun doit avant tout pen-
ser au Togo que nous atten-
dons léguer à nos enfants.

Ainsi donc, il faut saluer la
hauteur prise par tous les
acteurs pour ce déblocage
qui honore notre pays.

Vivement que le pardon,
l'acceptation, la tolérance et
la confiance se réinstaurent
dans les secteurs de l'éduca-
tion pour que, nous ne blo-
quons pas pour une année, le
devenir de ceux qui auront
en main la destinée du Togo
de demain.

Apo

Crise au niveau de l'éducation :

Des mesures d'apaisement prises par le gouvernement 
Les cours reprennent pendant que la concertation se poursuit 

Le PM Klassou donnant des instruction
La table lors de la rencontre avec les syndicats à la Primature

Les ministres des Transports,
du Tourisme et de l'Energie
des pays membres de l'Union
africaine se sont retrouvés
vendredi dernier à Lomé pour
la clôture de la première ses-
sion ordinaire du comité tech-
nique de l'UA. Ils ont réfléchi
sur les moyens de développer
les infrastructures sur le conti-
nent africain. Cette rencontre
est organisée par comité tech-
nique spécialisé de l'UA et
ouverte par le Premier minist-
re togolais, Komi Selom
Klassou.

Le premier ministre
Klassou a rappelé que l'im-
pératif était de trouver des
sources de financement inno-
vantes. Pour lui, construire
des ports, des aéroports ou

des routes coûte très cher.
Dans ce cas d'espère, les

pays ont recours à deux
solutions soit s'endetter ou
mettre en place des méca-
nismes comme le partenariat
public privé.

" Les Partenariat Public-

Privé peuvent être une alter-
native efficace, outre  que
les financements tradition-
nels, qui permettent de
mobiliser les fonds et les
expertises afin de réaliser
certains grands projets d'in-
frastructures des pays afri-

cains ", a déclaré
le PM Klassou.

M. Sélom
Klassou a insisté
sur le fait que
sans infrastructu-
res modernes, il
ne saurait y
avoir de déve-
loppement. Le
chef du gouver-
nement a égale-
ment cité l'exem-
ple du Togo qui
s'est engagé il y

a plusieurs années dans une
politique de partenariat
public-privé ou de conces-
sions avec la centrale ther-
mique de Lomé et la moder-
nisation du port confiée à
des entreprises privées.

Nouvelle Opinion

Réunion du comité technique de l'UA sur le transport, l'énergie et le tourisme :
Le PM Klassou a rappelé l'impératif de trouver

des sources de financement innovantes

Photo de famille
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Le conseil national du crédit
s'est réuni la semaine dernière
à Lomé et présidé par le
ministre de l'économie et des
finances Sani Yaya. Lors de
cette rencontre, le ministre de
l'économie a dressé un cons-
tat selon lequel, les banques
ne sont pas suffisamment à l'é-
coute de la clientèle profes-
sionnelle ou privée.

Pour ce qui concerne les
chiffres, l'encours des dépôts
a progressé pour atteindre
1.474 milliards de FCFA au
31 décembre 2016 et celui
des crédits est en hausse de
16% à 1.169 milliards.

La progression du crédit

permet de porter le taux de
financement de l'économie à
40%, contre 31%; soit le
niveau le plus élevé de
l'UEMOA.

Selon les informations,
l'activité bancaire a retrouvé
des couleurs avec la rentabi-
lité qui se fait sentir après
des pertes de l'ordre de 50
milliards en 2015. Mais les
mêmes problèmes se font
remarquer avec le faible
volume des prêts accordés
par les banques.

Le ministre Sani Yaya a
expliqué, que la part des
crédits octroyés à l'habitat
ne représentait que 6% du
total. Ce qui explique que,

les difficultés pour obtenir
des prêts représentent un
véritable frein au dévelop-
pement économique.

Sur ce, le gouvernement et
la BCEAO envisagent d'intro-
duire un dispositif suscepti-
ble d'aider au financement

du secteur privé. Le  Conseil
National du Crédit a soulevé
d'autres difficultés liées aux
taux d'intérêts débiteurs qui
sont beaucoup trop élevés,
en moyenne de 8,3% com-
parativement à d'autres
pays de la sous-région
comme le Sénégal et la Côte
d'Ivoire. Le ministre Sani a
plaidé pour que les taux
baissent.

Au demeurant, malgré les
directives, de nombreuses
banques togolaises rechi-
gnent toujours à appliquer la
gratuité des frais. C'est en
somme, un comportement qui
pénalise les clients.

La Rédaction

Le Ministre Sani a soulevé des difficultés
liées aux taux d'intérêts débiteurs

Le ministre Sani Yaya

Le Conseil des droits de
l'homme de l'ONU a adopté la
semaine dernière le rapport
final de l'Examen Périodique
Universel (EPU) du Togo. Selon
le rapport, les 195 recomman-
dations issues de l'examen, le
Togo en a accepté 167 parmi
lesquelles 26 ont été déjà
mises en œuvre et a pris note
de 28. Les délégations des
Etats qui se sont exprimées au
cours de la séance d'adoption
ont félicité le Togo pour sa par-
ticipation active et constructive
dans le processus de l'EPU,
pour avoir accepté la grande
majorité des recommandations
qui lui ont été soumises et pour
les efforts déployés par le gou-

vernement pour se conformer
aux recommandations qu'il a

accepté.
Pour ce faire, les déléga-

tions ont encouragé les parte-
naires techniques et financiers
à accompagner le Togo pour
le renforcement des droits de
l'homme et la consolidation de
l'Etat de droit.

Le ministre de la justice Pius
Agbetomey, a expliqué qu'a-
près l'adoption du rapport
final, le gouvernement se pro-
pose d'organiser des ateliers
sectoriels de restitution afin
de recueillir les observations
de toutes les parties prenan-
tes. Selon le ministre, l'objectif
serait d'élaborer et de vali-
der, un plan d'action quin-
quennal de mise en œuvre. Le
ministre de la justice a égale-
ment insisté sur l'approche

participative et inclusive des
pouvoirs publics dans la pro-
motion des droits humains.

Rappelons que tous les 4
ans, l'EPU passe en revue, les
réalisations de l'ensemble
des 192 Etats membres de
l'ONU dans le domaine des
droits de l'homme. En somme,
c'est un processus mené par
les Etats, sous l'égide du
Conseil des droits de l'hom-
me. Il donne l'opportunité à
chaque pays de présenter
les mesures adoptées pour
améliorer la situation des
droits de l'homme sur son ter-
ritoire et remplir ses obliga-
tions en la matière.

Junior Elom

Rapport final de l'Examen Périodique Universel :

L'Etat togolais félicité pour sa participation active dans le processus

Le ministre Pius Agbétomey

Conseil national du crédit :

Démarré depuis le 1er mars
2017 l'Institut National
d'Assurance Maladie au Togo
poursuit ses manifestations mar-
quant ces cinq ans d'existence.
C'est dans ce cadre qu'une jour-
née porte ouverte suivie d'une
conférence débat  a été organi-
sée le vendredi 17 mars dernier à
Agora Senghor à l'endroit du
public. Occasion de mieux  com-
muniquer sur l'ensemble des
actions et services de l'INAM et
de voir comment se projeter dans
l'avenir, pour une plus grande
prise en compte de la couverture
maladie universelle. Pour ce fait,
différents experts venus de divers
horizons ont été conviés pour

cette circonstance afin  d'entrete-
nir et d'échanger avec les presta-
taires, les clients, les bénéficiaires
de l'INAM bref avec tous les
acteurs de la vie sociale du pays
sur les différents enjeux de l'assu-
rance maladie universelle.

Aujourd'hui, quand on parle
de l'assurance maladie, on ne
pense qu'au secteur formel c'est-
à-dire le secteur communément
connu sous le nom du secteur
structuré de l'économie, en  lais-
sant de côté ceux du secteur
informel, qui sont écartés du
système alors qu'ils représentent
entre 70% et 90% des acteurs
économiques des Etats. D'où la

nécessité pour l'INAM  de mener
une réflexion autour de ce fait

afin de voir comment arriver à

Etendre l'assurance maladie aux acteurs du secteur informel :
Un véritable défi que l'INAM compte relever dans les jours à venir

Suite à la page 5

L’assistance lors de la rencontre
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Le vendredi 17 mars dernier
s'est tenu au collège protestant
de Lomé la 3ème édition du
concours de poésie et de danse
qui a regroupé les jeunes appre-
nants venus de 16 établissements
(collèges et lycées). Placée sous
les thèmes eau-assainissement et/
ou environnement, cette 3ème
édition a été couplée de campa-
gne de sensibilisation et d'éduca-
tion sur la culture de l'amour, la
tolérance et le partage.

Initié par l'ONG AJVSME, ce
concours a pour objectif de pro-
mouvoir la langue française, de
capitaliser les meilleurs idées,
réflexions et contributions des
jeunes collégiens et lycéens en
vue d'intensifier l'éducation et la
sensibilisation sur l'eau, l'assai-
nissement, la promotion forestiè-
re ainsi que des espaces verts.
Car selon les premiers responsa-
bles de l'ONG, les risques clima-
tiques pèsent sur le continent
africain et sur les populations
pauvres. D'où l'organisation de
ce concours à l'endroit des jeu-
nes apprenants afin de mener
une lutte contre le réchauffe-
ment climatique et l'accès à un
meilleur assainissement. Etant
donné que rien ne peut se faire
sans la paix, ce concours de
poésie et de danse a été aussi
l'occasion de sensibiliser la jeu-
nesse sur la culture de l'amour,

du civisme, du partage et de la
tolérance.

Pour la pertinence et l'impor-
tance que les premiers respon-
sables de l'ONG accordent aux
thèmes, ils souhaitent étendre
cette action dans toutes les
régions du Togo afin d'éveiller

la conscience de tout un chacun
sur les risques que court notre
environnement. Mais pour en
arriver là, ils lancent un appel
aux pouvoirs publics, aux parte-
naires techniques et financiers à
la société civile à  les soutenir et
à  les accompagner dans cette

mission qui leur concerne tous.
Signalons au passage que

dans la catégorie poésie, le 1er
prix a été enlevé par Ventura
Ayelé de Terre promise, le
second prix par Adzoda yao de
CPL les colombes et enfin le
3ème prix par Folly Abla du

collège Protestant. Dans la caté-
gorie danse, c'est le grand
enseignant qui décroche le 1er
prix, suivi du lycée Rene Martine
pour le 2ème prix et du 3ème
prix remportés par le CPL la
Destiné.

Elom

Lutte contre le réchauffement climatique et l'accès à un meilleur assainissement:

Un concours de poésie et danse organisé par l'AJVSME pour une prise de conscience

Remise de distinctions Photo de famille des lauréats

Etendre l'assurance maladie aux acteurs du secteur informel :

Un véritable défi que l'INAM compte relever dans les jours à venir
incorporer ce secteur dans le
dispositif de couverture du
risque maladie.

C'est ce à quoi on a eu à
assister lors des échanges qui
ont porté sur plusieurs communi-
cations à savoir : rôle de l'assu-
rance maladie dans le finance-
ment de la santé avec l'accent
sur l'inclusion du secteur informel
; rôle des mutuelles dans la
prise en charge des acteurs du
secteur informel ; défis liés à
l'inclusion du secteur informel et
également tout ce qui touche à
la fraude en assurance maladie
et enfin la technologie de l'in-
formation et de la communica-
tion dans le domaine de l'assu-
rance maladie.

Signalons que les thèmes qui
ont été abordés reflètent bien
l'état d'esprit et la phase dans
laquelle l'INAM se retrouve
aujourd'hui face à la demande
pressante de couverture des
différentes populations. Ces
différents experts ont fait com-
prendre au public les difficultés
à couvrir les populations du sec-
teur informel et les différents

leviers à mettre en place pour
que cette population puisse elle
aussi bénéficier de cette cou-
verture maladie. Ils ont égale-
ment parlé de la fraude mon-
diale qui est un fléau auquel
sont exposés tous les régimes
d'assurances maladies de façon
variable. Aussi, ont-ils évoqué le
cas des nouvelles techniques

dans la gestion de plusieurs
bénéficiaires.

Une technologie qui permet-
tra à l'INAM  de mieux contrô-
ler et de réduire les formalités
auxquelles les bénéficiaires
sont soumis. C'est un système
d'information qui est aujourd'hui
assez adapté et adéquat.
Contribuer  à l'accès aux soins

de santé de 300.000 bénéfi-
ciaires qui, dans le temps,
auraient éprouvé d'énormes
difficultés à se faire soigner est
aujourd'hui devenu une réalité
grâce à l'INAM.

Pour la directrice de l'institut,
ce résultat a été atteint grâce
à la volonté et à la disponibili-
té des partenaires qui, sans
cesse, ont toujours œuvré à leurs
côtés. Partenariat qui leur a
permis de mettre en place des
outils, des mécanismes de ges-
tion et un système de contrôle
efficace pour mieux répondre à
la qualité, aux services et aux
attentes des différents clients.

Après cinq ans de longues
marches et de résultats encou-
rageants, elle a saisi l'occasion
pour les remercier tous et les
inviter de toujours rester à leur
côté pour la poursuite du chan-
tier et des défis qui restent à
relever surtout en matière de la
couverture des acteurs du sec-
teur informel, gage de la réus-
site de la politique sociale
nationale.

Agbé

Suite de la page 4

L'information a été donnée
par les promoteurs lors d'une
conférence de presse, le 13
mars dernier au centre culturel
Fil Bleu Aréma, histoire de situer
les médias sur la problématique
de cette  septième édition qui a
reçu le soutien financier du

Fonds d'aide à la culture, et leur
dérouler le chronogramme des
activités prévues pour cette
année. Le thème ainsi retenu est
: "  jeunesse créative au service
du développement ", un sujet en
lien avec la question de l'emploi
des jeunes dans un contexte de

chômage accru où les politiques
étatiques encouragent l'auto-
emploi.

A travers cette thématique, il
s'agit pour les organisateurs
de faire du dessinateur, un
professionnel  de la chose afin

" Mine de crayon " édition 2017 : 

Démarrage du festival  le 23 mars prochain
de lui permettre d'en vivre.
Dans les lycées et collèges
ciblés pour cette année, les
moniteurs du festival inculque-
ront aux élèves la passion du
dessin.

Selon, M. Modeste TEKO,
directeur adjoint de ' " mine
crayon ", il est tant que l'on
cesse de considérer le dessin
comme une matière facultative
pourvoyeuse de points bonus
aux examens, mais comme un
métier à part entière que les
élèves peuvent embrasser
pour devenir plus tard des
dessinateurs, peintres ou plas-
ticiens. La peinture, d'ailleurs,
s'ajoute à cette édition 2017
comme particularité, selon les
organisateurs. Un projecteur
sera de ce fait mis sur des élè-
ves passés par le festival, et
qui font aujourd'hui de cet art,
leur gagne pain.

La première phase de "
mine de crayon ", édition
2017 commence effective-
ment donc à Sokodé les 23 et
24 prochains. Les festivaliers
remonteront après sur Kara,
pour redescendre sur
Atakpamé, dans la semaine
du 28 mars.

Du 1er au 08 avril, la
deuxième phase aura lieu à
cheval entre Lomé et Tsévié,
marqué à l'instar de la phase
précédente par des ateliers
de création pour les élèves
des écoles à la base, parte-
naires du festival et des ate-

Suite à la page 6
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Le jeudi 16 mars 2017 s'est
tenue à la salle de conférence du
Secrétariat Exécutif du RAC-
Togo basé au siège de l'Alliance
Nationale des Consommateurs et
de l'Environnement (ANCE-Togo),
une réunion des membres dudit
réseau. Cette rencontre a connu
la présence d'une quarantaine de
représentants d'organisations
membres.

Placée sous la direction de
Madame la Secrétaire du
Conseil d'Administration en rai-
son de l'absence du président
parti en mission, cette rencontre
a permis au Bureau Exécutif du
réseau de faire le point sur les
activités réalisées en 2016 et
définir les grandes lignes des
actions en 2017.

En ce qui concerne le point
des activités réalisées par le
réseau, il était essentiellement
question des démarches admi-
nistratives menées par le Bureau
Exécutif pour l'obtention du
récépissé conformément à la
législation togolaise. Ces actions
ont abouti à l'obtention du récé-
pissé faisant du RAC-Togo une
entité légale au Togo depuis le
07 Avril 2016. Juste après sa
légalisation, les membres du
conseil d'administration, sous l'i-
nitiative du secrétariat exécutif

basé à l'ANCE-Togo, ont entre-
pris plusieurs rencontres et
échanges avec les plus hautes
autorités du pays en charge de
la lutte contre la corruption, ainsi
que les partenaires techniques
et financiers. Ainsi, les membres
du conseil ont été successivement
reçus par M. FOLIVI K.
Assiongbor, Président de l'an-
cienne Commission de lutte cont-
re la corruption (basée à la
Présidence de la République);
M. FIATI, Secrétaire Général de
la Cour des Comptes ; M.
Garba LOMPO, Représentant
Permanent de la CEDEAO au
TOGO et  l'Inspecteur général
des finances qui a reçu la délé-
gation du RAC-Togo sur ordre

du ministre des finances.
En marge de ces rencontres,

les membres du conseil du RAC-
Togo ont développé un draft
plan stratégique qui sera bien-
tôt soumis à validation. Le secré-
tariat exécutif a également pro-
duit 10 communiqués et organi-
sé 2 conférences de presse et
participé à 12 réunions organi-
sées par plusieurs partenaires.

Dans les divers, les membres
du RAC-Togo se sont dits très
préoccupés par la situation de
la réalisation des projets d'in-
frastructures dans notre pays et
ont unanimement décidé d'orga-

niser une conférence de presse
sur ce thème le mercredi 22
mars 2017.

Le Secrétaire Exécutif du
RAC-TOGO, Dr Fabrice EBEH, a
exhorté les membres à plus
d'ardeur pour appuyer les
efforts en faveur de la bonne
gouvernance économique de
notre pays. La présidente de
séance, Madame DAKICHE a
vivement remercié tous les mem-
bres pour leur participation acti-
ve et a invité tout le monde à
rester mobiliser avant de clôtu-
rer cette belle rencontre.

liers de résidence pour les pro-
fessionnels du dessin dont les
œuvres seront au même
moment en expositions et ven-
tes sur place. Un guide de des-
sins conçu par un festivalier
fera à cette occasion, l'objet

d'un plaidoyer auprès des
décideurs pour son intégration
dans les matériels didactiques
des élèves.

En apothéose, une soirée
artistico-culturelle permettra
aux premiers responsables du
festival " mine de crayon " de
décerner des prix et distinc-
tions, à des personnes ayant
marqué le domaine, ainsi qu'à
des jeunes qui par leur abné-

gation, tirent le wagon de cet
art au Togo.

La Rédaction

TOGO : Les membres du Réseau Anti-Corruption font le bilan
de leurs activités et fixent les perspectives d'avenir

Photo de famille des participants

La table d’honneur au lancement 

" Mine de crayon " édition 2017 : 

Démarrage du festival
le 23 mars prochain

Suite de la page 5

Œuvre charitable à l'endroit de l'orphelinat " Sainte Monique " d'Aného :
Les femmes de " Togo Equipements " font

dons de vivres et de non vivres aux enfants 
Donner du sourire, de la joie et de

l'affection aux enfants abandonnés et
délaissés à eux-mêmes a été le senti-
ment qui a animé le samedi 11 mars
dernier, les femmes de l'entreprise "
Togo Equipements " à apporter leur
soutien en vivres et non vivres aux
enfants de l'orphelinat " Sainte
Monique " d'Aného. C'est dans le
cadre de la journée du 08 mars axée
sur le droit de la femme que, ces fem-
mes ont mené cette action sociale
avec la présence effective de leur
Directeur Général.

Depuis toujours, la femme est  l'ê-
tre qui est le plus souvent mis en
exergue à l'occasion de cette date
du 8 mars en ignorant ceux qui nais-
sent sans assistance maternelle, c'est-
à-dire certains enfants marginalisés.
C'est au vu de ce constat que les

femmes de " Togo Equipements " en
lieu et place d'une grandiose fête
qu'elles ont l'habitude de faire à
chaque 8 mars ont décidé d'allouer
ces fonds pour se consacrer aux
enfants de l'orphelinat " Sainte
Monique " d'Aného. Cette action
sociale et humanitaire a été concré-
tisée par l'apport de don en vivres
et non vivres à ces enfants dont la
cérémonie de remise a eu lieu le
samedi 11 mars dernier sous le
regard avisé des sœurs de la
confection religieuse de l'orphelinat.

A travers cette aide et assistance
que ces femmes ont initié à l'endroit
de ces enfants  pour un épanouisse-
ment et une meilleure   intégration
dans la vie active, l'on pouvait lire la
joie et le bonheur dans le visage de
tout un chacun par des chants et

danses.
A travers cette noble action qui a

été appuyée par le Directeur
Général de Togo Equipements, la
Sœur Odette n'a pas manqué de
leur adresser ses sincères remercie-
ments et celui des enfants. C'est un

geste qui leur va droit au cœur et qui
leur apporte une bouffée d'oxygè-
ne.

Pour elle, ces dons, vont leur per-
mettre d'avoir un horizon assez
dégagé au regard de leur ressour-
ces limitées. Pour cette première édi-
tion, la sœur Odette espère que ce
serait le départ d'une longue colla-
boration entre eux et l'orphelinat.
Une collaboration qui selon elle,
pourra se pérenniser  au fil des ans
dans l'intérêt des enfants.

Pour terminer, elle a enfin imploré
la miséricorde divine de Dieu sur eux
et prospérité pour " Togo
Equipements ". Satisfaite de cette
spontanéité et de ce dynamisme
dont a fait preuve ces collègues de
travail, Pidenam DOSSIM, représen-
tante des femmes de " Togo

Equipements " a à son tour adressé
ses félicitations à toutes pour avoir
accepté de contribuer au sourire de
ses enfants orphelins et délaissés.
Elle n'a pas manqué au nom de tou-
tes les femmes de formuler leur
remerciement au Directeur Général
qui était à leur côté depuis le début
et qui, malgré toutes ses charges a
bien voulu les accompagner pour
vivre de près et toucher du doigt les
réalités du terrain.

Pour les éditions à venir elles ont
promis par le concours de Dieu d'y
faire au tant afin de contribuer plus
à l'insertion de ces enfants dans la
vie active. Signalons au passage que
ce centre a été créé le 25 décemb-
re 1998 sur l'initiative des Sœurs de
Notre Dame de l'Eglise avec l'accord
et l'appui de Monseigneur Paul
Jean-Marie Dom DOSSAVI. Situé à
une cinquantaine de km de Lomé, ce
centre compte actuellement 103
enfants dont 63 garçons et 40 filles.

Elom

Photo de famille avec les bénéficiaires

Lots de vivres et de non vivres offerts

Dans notre livraison n°519 du 14
mars 2017, une erreur s'est glissée
dans l'article intitulé : " Œuvre chari-
table à l'endroit de l'orphelinat Saint
Monique ". Au lieu de " Saint
Monique " lire plutôt " Sainte
Monique ". Dans le même article,
nous avons manqué de mettre au plu-
riel " Togo  Equipements ".

Nous présentons toutes nos excu-
ses à nos fidèles lecteurs.

Erratum
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Le Conseil national des
patrons de presse (Conapp)
en collaboration avec l'ONG
internationale Aimes Afrique,
a organisé vendredi à
Kpalimé un séminaire de for-
mation  à l'endroit d'une
vingtaine de patrons de pres-
se.

Placé sous le thème :
"Engagement des patrons
de presse pour la vulgari-
sation du Code de la Santé
publique du Togo ", cette
rencontre a permis aux
directeurs des organes de
la presse togolaise de
mieux  maîtriser l'importan-
ce du Code de la santé

publique du Togo.
Dr Michel Kodom, prési-

dent de l'Ong Aimes
Afrique a longuement insis-
té sur l'objectif poursuivi
par cet atelier de forma-
tion. Selon lui, cette rencon-
tre a pour souci, de contri-
buer activement à l'éduca-
tion pour la santé en vue
de parvenir d'ici 2030 à
l'atteinte de l'objectif santé
pour tous au Togo. Il a par
ailleurs, appelé les partici-
pants à s'approprier le
contenu de ce code et à le
vulgariser auprès des
populations.

La rencontre a été offi-
ciellement lancée par Zeus
Aziadouvo, président du
comité Presse Écrite à la
Haute Autorité de
l'Audiovisuel et de la
Communication (HAAC) qui
représentait à la cérémo-
nie d'ouverture, son prési-
dent,PitangTchalla. M.
Aziadouvo a salué l'initiati-
ve du CONAPP et de
Aimes Afrique et a exhorté
les participants à œuvrer
pour  faire de la santé, un
pilier du développement
au Togo. D'après Dr
Kodom, au Togo, des initia-
tives encourageantes ont
été prises par les pouvoirs
publics en vue d'un meilleur
accès des populations aux
soins de base.

Il faut rappeler que le
Code de la santé publique
a été promulgué en 2009
par le chef de l'État, Faure
Gnassingbé. Il s'agit d'un
arsenal juridique qui protè-
ge et défend les droits des
populations à des soins de
qualité et à des coûts
accessibles à tous.

La Rédaction

Vulgarisation du code de la santé publique du Togo :

Des patrons de presse outillés par l'ONG Aimes-Afrique

La tabhle d’honneur




